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%�������5(*/(0(17�'·$66$,1,66(0(17�'(6�($8;�86((6�

=RQDJH�GH�O·DVVDLQLVVHPHQW�
Dans le c ad re de l’ é labora tion du sc héma d irec teur d ’ assa inissement des eaux usées, un p lan 
de zonage de l’ assa inissement a  été définit en fonc tion de p lusieurs paramètres : 

 - Arc hitec ture ac tuelle du réseau, 

 - Possib ilité ou non de rac c order les futures zones d ’ extension urba ines, 

 - Ap titude des sols à  mettre en p lace des d ispositifs d ’ assainissement non c ollec tif. 

Il doit p roc ha inement ê tre soumis à enquête pub lique et adop té pa r Délibéra tion du Conseil 
Munic ipa l. 

$��$66$,1,66(0(17�&2//(&7,)�
Sont c onc ernés par l’ assainissement c ollec tif, l’ ensemble de l’ aggloméra tion ac tuelle et ses 
futures zones c onstruc tib les, exc ep tée la  zone d ’ ac tivités de la  Lantonnière. 

Le sec teur des c arrières p résente une ap titude des sols médioc re et se trouve dans le périmètre 
de p rotec tion des c ap tages. Il a  été déc idé de le  rac c order au réseau c ommuna l. 

%��$66$,1,66(0(17�121�&2//(&7,)�
Seuls les c amping et PRL de l’Olivera ie ont voc a tion à  s’ agrand ir, il n’ est pas p révu une 
densific a tion urba ine des autres éc a rts. Tous resteront en assa inissement non collec tif du fa it de 
leur éloignement au réseau c ommuna l e t de la  bonne c apac ité des sols à  infiltrer. 

$SWLWXGHV�GHV�VROV�j�O¶DVVDLQLVVHPHQW�QRQ�FROOHFWLI�
L’assa inissement non c ollec tif c onc erne pour l’ essentiel : 

- Le c hâ teau de Grézan ; 

- Le sec teur Rautès ; 

- Le c amping et le PRL de l’Olivera ie ; 

- la  zone d ’ ac tivités de la  Lantonnière. 

Ces terra ins p résentent une bonne ap titude, sa ins et perméab les, ne posant ni p rob lème 
majeur ni d iffic ulté de d ispersion, ils se p rêtent à  la  mise en œ uvre sans risque d ’un système 
d ’ épura tion c lassique pa r tranc hées filtrantes. 

 

&KRL[�HW�GLPHQVLRQQHPHQW�GHV�GLVSRVLWLIV�
'LVSRVLWLRQV�FRPPXQHV�j�WRXW�GLVSRVLWLI�G¶pSDQGDJH��

Pour un bon fonc tionnement de tout d ispositif d ’assainissement autonome, c elui-c i ne devra 
pas être le lieu de c irc ula tion de véhic ules, ni de p lanta tion à rac ines p rofondes, ni de 
stoc kage de c harges lourdes. 

Les revêtements superfic iels devront être perméab les à  l’ a ir e t à  l’ eau. 

L’ imp lanta tion du d ispositif de tra itement doit être à  une d istanc e minima le de 35 m de tout 
puits et c ap tage d ’ eau potable, si possib le d ’ environ 5 m de toute fonda tion, e t de 3 m 
minimum de toute mitoyenneté. 
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Les p rétra itements doivent ê tre assurés par une fosse toutes eaux d imensionnée suivant le 
volume d ’ effluents journaliers (3 m³ pour une habita tion c lassique ac c ueillant 4 à  5 personnes). 
Elle devra  se situer à  moins de 10 m de l’ hab ita tion a fin d ’ éviter les séd imenta tions par perte de 
c harge. 

Cette fosse doit ê tre régulièrement vidée (tous les 3 ou 4 ans) et l’ ac tivité  b iolog ique 
entretenue c haque semaine par a jout d ’ un ac tiva teur bac tériolog ique. 

6HFWHXUV�©�/D�5DXWHV�ª��©�/H�FKkWHDX�GH�*Up]DQ�ª��©�/D�]RQH�G¶DFWLYLWpV�GH�OD�
/DQWRQQLqUH�ª�©�/H�FDPSLQJ�HW�OH�35/�GH�O¶2OLYHUDLH�ª�

Terra ins p résentant une bonne ap titude, se p rêtant à  la  mise en œ uvre sans risque d ’ un 
système d ’ épura tion c lassique pa r tranc hées filtrantes. 

Ces tranc hées seront espac ées d ’ au moins un mètre entre bords sur zone p lane et de 3 mètres 
sur terra in en pente. Elles ne devront pas exc éder 20 mètres de long . 

Ce d ispositif devra  sa tisfa ire aux normes ac tuelles p réconisées par le doc ument Tec hnique 
Unifié 64.1 (DTU 64.1). 

'LPHQVLRQQHPHQW�GHV�WUDQFKpHV�VXU�OH�VHFWHXU�©�/D�5DXWHV�ª���
La perméab ilité moyenne est de 100 mm/ h, on ob tient une c harge hydraulique admissib le pa r 
jour de 40 litres/ m²/ jour d ’ après l’ abaque de d imensionnement des épandages souterra ins du 
CTGREF. 

Pour un Equiva lent Habitant avec  un rejet de 180 litres d ’ effluents par jour, la  surfac e to ta le 
filtrante sera  de 4.5 m². Sur la  base de tranchées de 0.50 m de la rge, on ob tient 9 mètres 
linéa ires par hab itant soit 36 mètres minimum de tranc hées filtrantes pour une habita tion 
standard  de 4 personnes. 

'LPHQVLRQQHPHQW�GHV�WUDQFKpHV�VXU�OH�VHFWHXU�GX��©�FKkWHDX�GH�*Up]DQ�ª���
La perméab ilité moyenne est de 26 mm/ h, on ob tient une cha rge hyd raulique admissib le pa r 
jour de 25 litres/ m²/ jour d ’ après l’ abaque de d imensionnement des épandages souterra ins du 
CTGREF. 

Pour un Equiva lent Habitant avec  un rejet de 180 litres d ’ effluents par jour, la  surfac e to ta le 
filtrante sera  de 7 m². Sur la  base de tranc hées de 0.50 m de la rge, on ob tient 18 mètres 
linéa ires par hab itant soit 72 mètres minimum de tranc hées filtrantes pour une habita tion 
standard  de 4 personnes. 

Pour le restaurant, un dégra isseur doit ê tre insta llé en sortie  d ’ évier pour retenir les g ra isses issues 
des eaux de c uisine du restaurant fortement c ha rgées. Le restaurant qui d ispose d ’ une 
c apac ité d ’ ac c ueil de 20 c ouverts par jour, devra it d isposer de 360 mètres linéa ires de 
tranchées pour tra iter les effluents p ropres  au restaurant. 

'LPHQVLRQQHPHQW�GHV�WUDQFKpHV�VXU�OH�VHFWHXU��GH�©�O¶2OLYHUDLH�ª�
La perméab ilité moyenne est de 95 mm/ h, on ob tient une cha rge hyd raulique admissib le pa r 
jour de 39 litres/ m²/ jour d ’ après l’ abaque de d imensionnement des épandages souterra ins du 
CTGREF. 

Pour un Equiva lent Habitant avec  un rejet de 180 litres d ’ effluents par jour, la  surfac e to ta le 
filtrante sera  de 4.6 m². Sur la  base de tranc hées de 0.50 m de la rge, on ob tient 9.3 mètres 
linéa ires par hab itant soit 45 mètres minimum de tranc hées filtrantes pour une habita tion 
standard  de 4 personnes. 

Pour le c amping , la  cha rge hyd raulique admissib le c orrespond à  la  c ourbe des épandages 
sa isonniers et estivaux, so it une c harge admissib le de 70l/ m²/ jour, soit 3.2 m² de surfac e filtrante 
par emp lac ement, soit 6.4 mètres linéa ires par emplac ement (avec  une moyenne de 3 
c ampeurs pa r jour e t pour un ra tio de 75 l/ c ampeur et par jour) 
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'LPHQVLRQQHPHQW�GHV�WUDQFKpHV�VXU�OH�VHFWHXU��GH�©�/D�]RQH�G¶DFWLYLWpV�GH�OD�/DQWRQQLqUH�ª��
La perméab ilité moyenne est de 80 mm/ h, on ob tient une cha rge hyd raulique admissib le pa r 
jour de 37 litres/ m²/ jour d ’ après l’ abaque de d imensionnement des épandages souterra ins du 
CTGREF. 

Pour un Equiva lent Habitant avec  un rejet de 180 litres d ’ effluents par jour, la  surfac e to ta le 
filtrante sera  de 4.9 m². Sur la  base de tranchées de 0.50 m de la rge, on ob tient 9.8 mètres 
linéa ires par hab itant soit 39 mètres minimum de tranc hées filtrantes pour une habita tion 
standard  de 4 personnes. 
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5pJOHPHQWDWLRQ�GH�O·DVVDLQLVVHPHQW�GHV�HDX[�XVpHV�
,�²�',6326,7,216�*(1(5$/(6�
$57,&/(�����2%-(7�'8�5(*/(0(17�
L’ ob jet du p résent règ lement est de définir les c ond itions et moda lités auxquelles est soumis le 
déversement des eaux dans les réseaux d ’ assainissement de la  Commune. 

$57,&/(�����$875(6�35(6&5,37,216�
Les p resc rip tions du p résent règlement ne font pas obstac le au respec t de l’ ensemble des 
rég lementa tions en vigueur. 

$57,&/(�����&$7(*25,(6�'·($8�$'0,6(6�$8�'(9(56(0(17�
Le Réseau d ’ Assa inissement de la  Commune est de type sépara tif. 

Seules sont suscep tib les d ’ ê tre déversées dans le Réseau Eaux Usées : 

 les eaux usées domestiques, telles que définies à  l’ Artic le 7 du p résent règ lement, 

 les eaux industrie lles définies pa r les a rrêtés d'autorisa tion de déversement p ris pa r 
l'autorité c ommuna le. 

Sont susc ep tib les d ’ ê tre déversées dans le Réseau Pluvia l : les eaux p luvia les, définies à  l’ Artic le 
25 du p résent règ lement. 

$57,&/(�����'(),1,7,21�'8�%5$1&+(0(17�
Le b ranc hement c omprend, depuis la  c analisa tion pub lique : 

 un d ispositif permettant le rac c ordement au Réseau Public , 

 une c analisa tion de b ranc hement  de d iamètre minimum 125 mm, située tant sous le 
domaine pub lic  que p rivé, 

 un ouvrage d it “  rega rd  de b ranchement ”  p lac é de p référenc e sur le domaine pub lic , 
pour le c ontrôle et l’ entre tien du b ranc hement. Ce rega rd  doit être  visib le e t ac c essib le , il 
délimité la  pa rtie publique de la  partie p rivée. 

 un d ispositif permettant le rac c ordement à  l’ immeuble. 

$57,&/(�����02'$/,7(6�*(1(5$/(6�'·(7$%/,66(0(17�'8�%5$1&+(0(17�
La Collec tivité  fixera le nombre de b ranc hements à insta ller pa r immeub le à  rac c order. 

Le Servic e d ’ Assainissement fixe le trac é, le d iamètre, la  pente de la  c analisa tion a insi que 
l’ emplacement de l’ éventuel “  regard de b ranc hement ”  ou d ’ autres d ispositifs notamment de 
p ré-tra itement, au vu de la  demande de b ranc hement. 

Si, pour des ra isons de c onvenanc e personnelle , le Prop riéta ire de la  c onstruc tion à rac c order 
demande des mod ific a tions aux d ispositions a rrêtées par le Servic e d ’ Assa inissement, c elui-c i 
peut lui donner sa tisfac tion, sous réserve que c es mod ific a tions lui pa ra issent c ompatib les avec  
les c ond itions d ’ exp loita tion et d ’ entre tien du b ranc hement (ac c ès, d imensions, etc ...). 

$57,&/(�����'(9(56(0(176�,17(5',76�
Quelle que soit la  na ture des eaux reje tées, et quelle que soit la  na ture du Réseau 
d ’ Assa inissement, il est formellement interd it d ’ y déverser : 
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le c ontenu des fosses fixes, l’ effluent des fosses sep tiques, les ordures ménagères, les huiles 
usagées, les effluents de c aves vinic oles, a insi que les rejets définis dans l’ Artic le 29.2 du 
règ lement sanita ire dépa rtementa l. 

Et d ’ une faç on généra l, tout c orps solide ou non, susc ep tib le de nuire soit au bon éta t, soit au 
bon fonc tionnement du Réseau d ’ Assa inissement, e t, le c as éc héant, des ouvrages 
d ’ épura tion, soit au personnel d ’ exp loita tion des ouvrages d ’ évac ua tion et de tra itement. 

Le Servic e d ’ Assa inissement peut ê tre amené à  effec tuer, c hez tout Usager du Servic e et à  
toute époque, tout p rélèvement de c ontrôle qu’ il estimera it utile , pour le bon fonc tionnement 
du Réseau. 

Si les reje ts ne sont pas c onformes aux c ritères définis dans c e p résent règ lement, les fra is de 
c ontrôles et d ’ analyses oc c asionnés seront à  la  c ha rge de l’ usager. 

,,�²�/(6�($8;�86((6�'20(67,48(6�
$57,&/(�����'(),1,7,21�'(6�($8;�86((6�'20(67,48(6�
Les Eaux Usées Domestiques c omprennent les eaux ménagères (lessive, c uisine, toile tte....) e t 
les eaux vannes (urines et ma tières féc a les). 

$57,&/(�����2%/,*$7,21�'(�5$&&25'(0(17�
Comme le p resc rit l’ Artic le L-33 du Code de la  Santé Publique, tous les immeub les qui ont 
ac cès aux égouts d isposés pour rec evoir les Eaux Usées Domestiques et é tab lis sous la  voie 
publique, soit d irec tement, soit par l'interméd ia ire de voies p rivées ou de servitudes de 
passage, doivent ob liga toirement ê tre rac c ordés à c e réseau dans un déla i de deux ans à  
c omp ter de la  da te de mise en servic e de l’ égout. 

Au terme de c e déla i, c onformément aux p resc rip tions de l’ Artic le L 35-5 du Code de Santé 
Pub lique, tant que le Propriéta ire ne s’ est pas c onformé à  c ette ob liga tion, il est astreint au 
pa iement d ’ une somme au moins équiva lente à la  redevance d ’ assa inissement qu’ il aura it 
payée si son immeub le ava it été rac c ordé au réseau, e t qui pourra  être ma jorée dans une 
p roportion, fixée par l’ assemblée délibérante dans la  limite de 100 %. 

Il peut ê tre  déc idé pa r la  Collec tivité qu'entre la  mise en service de l' égout e t le 
rac c ordement de l' immeub le ou l' exp ira tion du déla i ac c ordé pour le rac cordement , e lle 
perc evra  aup rès des p ropriéta ires des immeub les rac c ordables une somme équiva lente à  la  
redevanc e instituée en applic a tion de l' a rtic le  L 372-7 du Code de Communes .  

$57,&/(�����'(0$1'(�'(�%5$1&+(0(17���&219(17,21�'(�'(9(56(0(17�25',1$,5(�
Tout b ranc hement doit fa ire l’ ob je t d ’ une demande ad ressée au Service d ’ Assa inissement. 
Cette demande formulée selon le modèle de Convention du Déversement en vigueur dans le 
servic e, doit être signée pa r le Prop rié ta ire ou son Manda ta ire . 

Elle comporte élec tion de domic ile a ttributif de jurid ic tion sur le territo ire desservi pa r le Servic e 
d ’ Assa inissement e t entra îne l’ ac c ep ta tion des d ispositions du p résent règ lement ; e lle est 
étab lie en deux exempla ires dont l’ un est c onservé pa r le Servic e d ’ Assa inissement et l’ autre 
remis à  l’ usager. 

L’ ac c ep ta tion pa r le Service d ’ Assa inissement c réé la  Convention de Déversement entre les 
parties. 

$57,&/(������02'$/,7(6�3$57,&8/,(5(6�'(�5($/,6$7,21�'(6�%5$1&+(0(176�
Conformément à  l’ Artic le 34 du Code de la  Santé Pub lique, la  Collec tivité exécutera  ou pourra  
fa ire exéc uter d ’ offic e les b ranc hements de tous les immeubles rivera ins, pa rtie c omprise sous 
le domaine pub lic  jusque et y c ompris le regard le p lus p roc he des limites du domaine pub lic , 
lors de la  c onstruc tion d ’ un nouveau réseau d ’ eaux Usées ou de l’ inc orpora tion d ’ un Réseau 
Pluvia l à  un réseau d isposé pour recevoir les Eaux Usées d ’ origine domestique. 
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La  Collec tivité  peut se fa ire rembourser auprès des Propriéta ires de tout ou pa rtie des dépenses 
entraînées pa r les travaux d ’ étab lissement de la  pa rtie publique du b ranc hement, dans des 
c onditions définies par l’ assemblée délibérante. 

La  pa rtie des b ranc hements réa lisée d ’ o ffic e est inc orporée au Réseau Public , p roprié té de la  
Collec tivité . 

Pour les immeubles éd ifiés postérieurement à  la  mise en service de l’ égout la  pa rtie du 
b ranc hement située sous le domaine pub lic , jusque et y c ompris le regard le p lus p roc he des 
limites du domaine pub lic , est réa lisée à  la  demande du Proprié ta ire pa r le Service 
d ’ Assa inissement ou, sous sa  d irec tion, par une Entreprise agréée pa r lui. 

Cette pa rtie du b ranc hement est inc orporée au Réseau Public , p rop rié té de la  Collec tivité . 

$57,&/(������&$5$&7(5,67,48(6�7(&+1,48(6�'(6�%5$1&+(0(176�($8;�86((6�
'20(67,48(6�
Les b ranc hements seront réa lisés selon les p resc rip tions des règ lements en vigueur. 

$57,&/(������3$,(0(17�'(6�)5$,6�'·(7$%/,66(0(17�'(6�%5$1&+(0(176�
Toute insta lla tion d ’ un b ranc hement, qu’ il intéresse les eaux usées ou les eaux p luvia les, donne 
lieu au pa iement par le demandeur du c oût du b ranc hement au vu d ’ un devis é tab li pa r le 
Servic e d ’ Assainissement. 

$57,&/(����%,6���5(*,0(�'(6�(;7(16,216�5($/,6((6�685�/·,1,7,$7,9(�'(6�3$57,&8/,(56�
Lorsque le servic e réa lise des travaux d ’ extension sur l’ initia tive de pa rtic uliers, c es derniers 
s’ engagent à  lui verser la  to ta lité du montant des travaux dès leur ac hèvement. 

Dans le c as où les engagements de remboursement des dépenses sont fa its c onjointement pa r 
p lusieurs usagers, le servic e détermine la  répa rtition des dépenses entre c es usagers, en se 
c onformant à  l’ ac c ord spéc ia l intervenu entre eux. 

A défaut d ’ ac c ord spéc ia l, la  pa rtic ipa tion tota le des usagers dans la  dépense de p remier 
étab lissement est pa rtagée entre eux p roportionnellement aux d istances qui séparent l’ orig ine 
de leurs b ranchements de l’ o rig ine de l’ extension. 

$57,&/(������6859(,//$1&(��(175(7,(1��5(3$5$7,216��5(1289(//(0(17�'(�/$�3$57,(�
'(6�%5$1&+(0(176�6,78(6�6286�/(�'20$,1(�38%/,&�
La surveillance, l’ entre tien, les répara tions  de tout ou pa rtie des b ranchements situés sous le 
domaine pub lic  jusque et y c ompris le regard de b ranchement sont réa lisés par le Service 
d ’ Assa inissement e t à  ses fra is. L’ entre tien c omprend les opéra tions de désobstruc tion 
éventuelles ou de répa ra tions ; ma is si c es opéra tions sont rendues néc essa ires du fa it de la  
négligenc e ou de la  ma lad resse de l’ usager, elles seront mises à  la  c harge de c e dernier, qui 
en réglera le montant au Servic e d ’ Assa inissement. 

La  pa rtie des b ranc hements  située sous p rop rié té p rivée, au-delà  du rega rd  de b ranc hement 
et le reste des insta lla tions intérieures sont é tab lis e t entretenus par les soins et aux fra is des 
p rop rié ta ires ou usagers. 

$57,&/(������&21',7,216�'(�68335(66,21�28�'(�02',),&$7,21�'(6�%5$1&+(0(176�
Lorsque la  démolition ou la  transforma tion d ’ un immeub le entraînera  la  supp ression du 
b ranc hement ou sa  mod ific a tion, les fra is c orrespondants seront mis à la  c ha rge de la  
personne ou les personnes ayant déposé le perm is de démolition ou de c onstruire . 

La  supp ression to ta le ou la  transforma tion du b ranc hement résultant de la  démolition ou de la  
transformation de l’ immeub le sera exéc utée par le Service d ’ Assa inissement. 
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$57,&/(������5('(9$1&(�'·$66$,1,66(0(17�
En applic a tion du déc ret n° 67-945 du 24 oc tobre 1967 et des textes d ’ app lic a tion, l’ usager 
domestique rac c ordé à  un réseau public  d ’ évac ua tion de ses eaux usées, est soumis au 
paiement de la  redevance d ’ assa inissement. 

En c as de p romulga tion de nouveaux textes rég lementa ires, ils seront app lic ab les dès leur 
public a tion offic ielle . 

$57,&/(������3$57,&,3$7,21�),1$1&,(5(�'(6�35235,(7$,5(6�'·,00(8%/(6�1(8)6�
Conformément à  l’ Artic le L 35-4 du Code de la  Santé Publique, les p rop riéta ires des immeubles 
éd ifiés postérieurement à  la  mise en servic e des égouts auxquels ces immeubles doivent ê tre 
rac c ordés, sont astreints à  verser une partic ipa tion financ ière pour tenir c ompte de l’ éc onomie 
réa lisée par eux, en évitant une insta lla tion d ’ évac ua tion ou d ’ épura tion ind ividuelle . 

Le montant, a insi que la  da te d ’ exig ib ilité de c ette pa rtic ipa tion, sont déterminés pa r 
l’ assemblée délibérante. 

,,,�²�/(6�($8;�,1'8675,(//(6�
$57,&/(������'(),1,7,21�'(6�($8;�,1'8675,(//(6�
Sont c lassés dans les eaux industrie lles, tous les rejets c orrespondant à  une utilisa tion de l’ eau 
autre que domestique. 

Leurs na tures quantita tives et qua lita tives sont p réc isées dans les a rrêtés d'autorisa tion de 
déversement p ris par l'autorité c ommunale pour c haque étab lissement désireux de se 
rac c order au réseau d ’ évac ua tion pub lic . Toutefois, les étab lissements industrie ls dont les eaux 
peuvent ê tre assimilées aux eaux usées domestiques et dont le rejet ne dépasse pas 
annuellement 6000 m3, pourront ê tre d ispensés de c ette autorisa tion . 

Si néc essaire une c onvention spéc ia le de déversement peut c ompléter l'arrêté . 

$57,&/(������&21',7,216�'(�5$&&25'(0(17�3285�/(�5(-(7�'(6�($8;�,1'8675,(//(6�
Le rac c ordement des étab lissements déversant des eaux industrie lles au réseau public  n’ est 
pas ob liga toire , c onformément à  l’ Artic le L 35-8 du Code de la  Santé Pub lique. 

Toutefois, c eux-c i peuvent ê tre autorisés à  déverser leurs eaux industrie lles au réseau pub lic , 
dans la  mesure où c es déversements sont c ompa tib les avec  les c ond itions généra les 
d ’ admissib ilité des eaux industrie lles. 

$57,&/(������'(0$1'(��'(�'(9(56(0(17�'(6�($8;�,1'8675,(//(6�
Les demandes de racc ordements des étab lissements déversant des eaux industrie lles se font 
par éc rit aup rès de la  Collec tivité e t du Servic e d' Assainissement. 

Toute mod ific a tion de l’ a c tivité industrie lle sera signa lée au servic e et pourra fa ire l’ ob je t d ’ une 
nouvelle demande de rac c ordement. 

$57,&/(������&$5$&7(5,67,48(6�7(&+1,48(6�'(6�%5$1&+(0(176�,1'8675,(/6�
Les étab lissements c onsommateurs d ’ eau à  des fins industrie lles devront, s’ ils en sont requis pa r 
le Servic e d ’ Assa inissement, ê tre pourvus d ’ au moins deux b ranchements d istinc ts : un 
b ranc hement eaux domestiques et un b ranc hement eaux industrielles. 

Chac un de ces b ranc hements ou le b ranc hement c ommun, devra  être pourvu d ’ un rega rd 
agréé pour y effec tuer des p rélèvements et mesures, p lac é à  la  limite de la  p roprié té , de 
p référenc e sur le domaine pub lic , pour ê tre fac ilement ac c essib le aux agents du Service 
d ’ Assa inissement e t à  toute heure. 
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Un d ispositif d ’ ob tura tion permettant de sépa rer le réseau public  de l’ étab lissement industrie l 
peut, à  l’ initia tive du service, ê tre p lac é sur le b ranc hement des eaux industrie lles et ac c essib le 
à  tout moment aux agents du Servic e d ’ Assa inissement 

Les reje ts d ’ eaux usées domestiques des étab lissements industriels sont soumis aux règles 
étab lies au c hap itre II. 

$57,&/(������35(/(9(0(176�(7�&21752/(6�'(6�($8;�,1'8675,(//(6�
Indépendamment des c ontrôles mis à  la  c ha rge de l’ industriel aux termes de la  Convention de 
Déversement, des p rélèvements et c ontrôles pourront ê tre  effec tués, à  tout moment, pa r le 
Servic e d ’ Assa inissement dans les rega rds de visite , a fin de vérifier si les eaux industrielles 
déversées dans le réseau pub lic  sont en permanenc e c onformes aux p resc rip tions et 
c orrespondent à  la  Convention Spéc ia le de Déversement é tab lie. 

Les analyses seront fa ites pa r tout labora toire agréé pa r le Servic e d ’ Assainissement. 

Les fra is d ’ analyses seront supportés par le p rop rié ta ire de l’ é tab lissement c onc erné, si leur 
résulta t démontre que les effluents ne sont pas c onformes aux p resc rip tions, sans p réjud ic e des 
sanc tions p révues à l’ Artic le 44 du p résent règ lement. 

$57,&/(������2%/,*$7,21�'·(175(7(1,5�/(6�,167$//$7,216�'(�35(�75$,7(0(17�
Les insta lla tions de p ré-tra itement p révues pa r les Conventions devront être  en permanenc e 
maintenues en bon éta t de fonc tionnement. Les usagers doivent pouvoir justifier au Service 
d ’ Assa inissement du bon éta t d ’ entretien de c es insta lla tions. 

En pa rticulier, les sépara teurs à  hyd roc arbures, huiles et g ra isses, féc ules, les débourbeurs 
devront ê tre vidangés c haque fois que néc essa ire. 

L’ usager, en tout é ta t de c ause, demeure seul responsable de ces insta lla tions. 

$57,&/(������5('(9$1&(�'·$66$,1,66(0(17�$33/,&$%/(�$8;�(7$%/,66(0(176�
,1'8675,(/6�
En app lic a tion du déc ret n° 67-945 du 24 Oc tob re 1967, les étab lissements déversant des eaux 
industrielles dans un réseau public  d ’ évac ua tion des eaux, sont soumis au paiement de la  
redevanc e d ’ assa inissement, sauf dans les c as partic uliers visés à  l’ Artic le 24 c i-après. 

$57,&/(������3$57,&,3$7,216��
Si le reje t d ’ eaux industrie lles entra îne pour le réseau et la  sta tion d ’ épura tion des sujétions 
spéc ia les d ’ équipement e t d ’ exp loita tion, l’ autorisa tion de déversement pourra  être 
subordonnée à  des pa rtic ipa tions financ ières aux fra is de p remier équipement, d ’ équipement 
c omplémenta ire et d ’ exp loita tion, à  la  c harge de l’ auteur du déversement, en applic a tion de 
l’ a rtic le L 35-8 du Code de la  Santé Pub lique. Celles-c i seront définies pa r l'a rrêté d'autorisa tion 
de  déversement, si elles ne l’ ont pas été par une c onvention antérieure. 

,9�²�/(6�,167$//$7,216�6$1,7$,5(6�,17(5,(85(6�
$57,&/(������',6326,7,216�*(1(5$/(6�685�/(6�,167$//$7,216�6$1,7$,5(6�,17(5,(85(6�
Les a rtic les du règ lement sanita ire départementa l sont app lic ab les et notamment les a rtic les 45 
- 46 et 47. 

$57,&/(������5$&&25'(0(17�(175(�'20$,1(�38%/,&�(7�'20$,1(�35,9(�
Les rac c ordements effec tués entre les c ana lisa tions posées sous le  domaine public  e t c elles 
posées à  l’ intérieur d es p rop riétés, sont à  la  c harge exc lusive des p rop rié ta ires. Les 
c ana lisa tions et les ouvrages de rac c ordement doivent assurer une parfa ite é tanc héité . 
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$57,&/(������68335(66,21�'(6�$1&,(11(6�,167$//$7,216��$1&,(11(6�)266(6��
$1&,(16�&$%,1(76�'·$,6$1&(�
Conformément à  l’ Artic le L 35-2 du Code de la  Santé Pub lique, dès l’ é tab lissement du 
b ranc hement, les fosses et autres insta lla tions de même na ture seront mises hors d ’ é ta t de 
servir ou de c réer des nuisanc es à  venir, par les soins et aux fra is du p ropriéta ire , ag issant a lors 
aux fra is e t aux risques de l’ usager, c onformément à  l’ Artic le 35-3 du Code de la  Santé 
Pub lique. 

Les d ispositifs de tra itement e t d ’ ac c umula tion, a insi que les fosses toutes eaux et fosses 
sep tiques mis hors servic e ou rendus inutiles pour quelque c ause que c e soit, sont vidangés et 
c urés. Ils sont, soit c omblés soit désinfec tés s’ ils sont destinés à  une autre utilisa tion. 

$57,&/(������,1'(3(1'$1&(�'(6�5(6($8;�,17(5,(856�'·($8�327$%/(�(7�'·($8;�86((6�
Tout rac c ordement d irec t entre les c onduites d ’ eau potable et les c ana lisa tions d ’ eaux usées 
est interd it ; sont de même interd its tous les d ispositifs susc ep tib les de la isser les eaux usées 
pénétrer dans la  c onduite d ’ eau potable, soit pa r asp ira tion due à  une dépression 
ac c identelle, soit pa r refoulement dû à  une surp ression c réée dans la  c ana lisa tion 
d ’ évacua tion. 

$57,&/(������(7$1&+(,7(�'(6�,167$//$7,216�(7�3527(&7,21�&2175(�/(�5()/8;�'(6�
($8;�
Conformément aux d ispositions du règ lement sanita ire départementa l, pour éviter le reflux des 
eaux usées et p luvia les d ’ égout pub lic  dans les c aves, sous-sols e t c ours, lors de leur éléva tion 
excep tionnelle jusqu’ au niveau de la  c haussée, les c ana lisa tions intérieures, e t notamment 
leurs jo ints, sont é tab lis de manière à  résister à  la  p ression c orrespondant au niveau fixé c i-
dessus. 

De même, tous orific es sur c es c ana lisa tions ou sur les appa reils reliés à  c es c analisa tions, situés 
à  un niveau inférieur à  c elui de la  voie vers laquelle se fa it l’ évac ua tion, doivent ê tre 
normalement ob turés par un tampon étanc he résistant à  lad ite p ression. Enfin, tout appa reil 
d ’ évacua tion se trouvant à  un niveau inférieur à  c elui de la  c haussée dans laquelle se trouve 
l’ égout public , doit ê tre muni d ’ un d ispositif anti-refoulement c ontre le reflux des eaux usées et 
p luvia les. 

Les fra is d ’ insta lla tions, l’ entre tien et les répa ra tions sont à  la  c ha rge tota le du p ropriéta ire. 

$57,&/(������326(�'(�6,3+216�
Tous les appareils rac cordés doivent être  munis de siphons empêc hant la  sortie  des 
émanations p rovenant de l’ égout e t l’ obstruc tion des conduites pa r l’ introduc tion de corps 
solides. Tous les siphons sont c onformes à la  normalisa tion en vigueur. 

Le rac c ordement de p lusieurs appareils à  un même siphon est interd it. 

Auc un appa reil sanita ire ne peut être rac c ordé sur la  c onduite reliant une c uvette de toile ttes 
à  la  colonne de c hute. 

$57,&/(������72,/(77(6�
Les toilettes seront munies d ’ une c uvette  siphonnée qui doit pouvoir être rinc ée moyennant 
une c hasse d ’ eau ayant un déb it suffisant pour entra îner les ma tières féc a les. 

$57,&/(������&2/211(6�'(�&+87(6�'·($8;�86((6�
Toutes les c olonnes de c hutes d ’ eaux usées, à  l’ intérieur des bâ timents, doivent ê tre posées 
vertic a lement, et munies de tuyaux d ’ évent p rolongés au-dessus des parties les p lus élevées de 
la  c onstruc tion. Les c olonnes de c hutes doivent être tota lement indépendantes des 
c ana lisa tions d ’ eaux p luvia les. 
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Ces d ispositifs doivent ê tre c onformes aux d ispositions du règlement départementa l rela tives à  
la  ventila tion des égouts lorsque sont insta llés des d ispositifs d ’ entrée d ’ a ir. 

$57,&/(������%52<(856�'·(9,(56�
L’ évac ua tion par les égouts des ordures ménagères même avec  b royage p réalab le est 
interd ite. 

$57,&/(������'(6&(17(�
Les descentes de gouttières qui sont, en règle généra le , fixées à  l’ extérieur des bâ timents, 
doivent ê tre c omplètement indépendantes et ne doivent servir en auc un c as à  l’ évac ua tion 
des eaux usées. 

Au c as où elles se trouvent à  l’ intérieur de l’ immeub le, les descentes de gouttières doivent ê tre 
ac cessib les à  tout moment. 

$57,&/(������&$6�3$57,&8/,(5�'·81�6<67(0(�81,7$,5(�28�36(8'2�6(3$5$7,)�
Sans objet. 

$57,&/(������5(3$5$7,216��
L’ entretien, les répa ra tions et le renouvellement des insta lla tions intérieures sont à  la  c harge 
tota le du p rop riéta ire de la  c onstruc tion à desservir par le réseau pub lic  d ’ évac ua tion. 

$57,&/(������0,6(�(1�&21)250,7(�'(6�,167$//$7,216�,17(5,(85(6�
Le Service d ’ Assa inissement a  le d roit de vérifier, avant tout rac c ordement au réseau pub lic , 
que les insta lla tions intérieures remplissent b ien les c ond itions requises. Dans le c as où des 
défauts sont c onsta tés pa r le Servic e d ’ Assainissement, le p rop rié ta ire doit y reméd ier à  ses 
fra is. 

9�²�&21752/(�'(6�5(6($8;�35,9(6�
$57,&/(������',6326,7,216�*(1(5$/(6�3285�/(6�5(6($8;�35,9(6�
Les Artic les 1 à  40 inc lus du p résent règ lement sont app lic ab les aux réseaux p rivés 
d ’ évacua tion des eaux. 

En outre, les a rrêtés d'autorisa tion de déversement visées à  l’ Artic le 17 p réc iseront certa ines 
d ispositions pa rtic ulières. 

$57,&/(������&21',7,216�'·,17(*5$7,21�$8�'20$,1(�38%/,&�
Lorsque des insta lla tions susc ep tib les d ’ ê tre intégrées au domaine pub lic  seront réa lisées à 
l’ initia tive d ’ aménageurs p rivés : 

Cas généra l : 

La  Collec tivité, au moyen de c onventions c onc lues avec  les aménageurs, réserve le d roit de 
c ontrôle du Service d ’ Assa inissement. 

Cas des sc hémas d ’ aménagement des zones de la  c ommune : 

Les aménageurs, au moyen de c onventions c onc lues avec  la  Collec tivité , transféreront à  
c elle-c i la  maîtrise d ’ ouvrage c orrespondante en lui versant en temps voulu les fonds 
néc essaires 
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$57,&/(������&21752/(�'(6�5(6($8;�35,9(6�
Le Servic e d ’ Assa inissement se réserve le d roit de c ontrôler la  c onformité d ’ exéc ution des 
réseaux p rivés par rapport aux règ les de l’ a rt, a insi que c elle des b ranchements définis dans le 
p résent règ lement. 

Le rac c ordement des réseaux p rivés au réseau public  ne pourra  être effec tué qu’ ap rès 
passage de la  c améra  pa r une entrep rise habilitée dans c es réseaux p rivés. Le c ontrôle pa r 
c améra  est exp lic itement aux fra is du p rop riéta ire. Ce c ontrôle fera  l’ ob jet d ’ un rapport remis 
au Servic e d ’ Assainissement. 

Dans le c as où des désordres sera ient c onsta tés pa r le Servic e d ’ Assa inissement, la  mise en 
c onformité sera effec tuée pa r le p rop rié ta ire ou l’ assemblée des c op roprié ta ires, avant son 
rac c ordement au réseau pub lic . 

$57,&/(������,1)5$&7,216�(7�328568,7(6�
Les infrac tions au p résent règlement sont c onsta tées, soit pa r les agents du Service 
d ’ Assa inissement, soit pa r le rep résentant léga l ou mandata ire de la  Collec tivité. Elles peuvent 
donner lieu à  une mise en demeure et éventuellement à  des poursuites devant les tribunaux 
c ompétents. 

$57,&/(������92,(6�'(�5(&2856�'(6�86$*(56�
En c as de faute du Servic e d ’ Assa inissement, l’ usager qui s’ estime lésé peut sa isir les tribunaux 
jud ic ia ires c ompétents, pour c onnaître des d ifférends des usagers d ’ un servic e public , industrie l 
et c ommerc ia l e t ce servic e, ou les tribunaux administra tifs si le litige porte sur l’ assujettissement 
à  la  redevanc e d ’ assainissement ou le montant d e c elle-c i. 

Préalab lement à  la  sa isie des tribunaux, l’ usager peut ad resser un rec ours grac ieux au Maire, 
responsab le de l’ organisa tion du servic e ;  l’ absenc e de réponse à  c e rec ours dans un déla i de 
deux mois vaut déc ision de rejet. 

$57,&/(������0(685(6�'(�6$89(*$5'(�
En cas de non respec t des c ond itions définies dans les c onventions de déversement passées 
entre le Servic e d ’ Assainissement e t des étab lissements industrie ls, troublant gravement, soit 
l’ évac ua tion des eaux usées, soit le fonc tionnement des sta tions d ’ épura tion, ou portant 
a tteinte  à la  séc urité du personnel d ’ exp loita tion, la  répa ra tion des dégâts éventuels e t du 
p réjud ic e sub i pa r le servic e est mise à  la  c ha rge du signa ta ire de la  c onvention. Le Service 
d ’ Assa inissement pourra  mettre  en demeure l’ usager par le ttre rec ommandée avec  ac c usé 
de réc ep tion, de cesser tout déversement irrégulier dans un déla i inférieur à  48 heures. 

En c as d ’ urgenc e, ou lorsque les reje ts sont de na ture à c onstituer un danger immédia t, le 
b ranc hement peut ê tre ob turé sur le champ et sur c onsta t d ’ un agent du Servic e 
d ’ Assa inissement. 

9,�²�',6326,7,216�'·$33/,&$7,21�
$57,&/(������'$7(�'·$33/,&$7,21�
Le p résent règ lement est mis en vigueur dès qu'il sera rendu exéc utoire . 

$57,&/(������02',),&$7,216�'8�5(*/(0(17�
Des modific a tions au p résent règ lement peuvent être déc idées pa r la  Collec tivité e t adop tées 
selon la  même proc édure que c elle suivie pour le p résent règlement. Toutefois, ces 
mod ific a tions doivent être portées à  la  c onnaissanc e des usagers du servic e, trois mois avant 
leur mise en app lic a tion. 
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9,,�²�',6326,7,216�5(/$7,9(6�$�/·$66$,1,66(0(17�$872120(�
&+2,;�(7�',0(16,211(0(17�'(6�',6326,7,)6�

'LVSRVLWLRQV�FRPPXQHV�j�WRXW�GLVSRVLWLI�G·pSDQGDJH��
Pour un bon fonc tionnement de tout d ispositif d ’ assainissement autonome, c elui-c i ne devra 
pas être le lieu de c irc ula tion de véhic ules, ni de p lanta tion à rac ines p rofondes, ni de 
stoc kage de c harges lourdes. 

Les revêtements superfic iels devront être perméab les à  l’ a ir e t à  l’ eau. 

L’ imp lanta tion du d ispositif de tra itement doit être à  une d istanc e minima le de 35 m de tout 
puits et c ap tage d ’ eau potable, si possib le d ’ environ 5 m de toute fonda tion, e t de 3 m 
minimum de toute mitoyenneté. 

Les p rétra itements doivent ê tre assurés par une fosse toutes eaux d imensionnée suivant le 
volume d ’ effluents journaliers ( 3 m³ pour une hab ita tion c lassique ac c ueillant 4 à  5 personnes). 
Elle devra  se situer à  moins de 10 m de l’ hab ita tion a fin d ’ éviter les séd imenta tions par perte de 
c harge. 

Cette fosse doit être régulièrement vidée (tous les 3 ou ‘  ans) e t l’ ac tivité b iolog ique 
entretenue c haque semaine par a jout d ’ un ac tiva teur bac tériolog ique. 

 

6HFWHXUV�©�/D�5DXWHV�ª��©�/H�FKkWHDX�GH�*Up]DQ�ª��©�/D�]RQH�G·DFWLYLWpV�GH�OD�/DQWRQQLqUH�ª�
©�/H�FDPSLQJ�HW�OH�35/�GH�O·2OLYHUDLH�ª�

Terra ins p résentant une bonne ap titude, se p rêtant à  la  mise en œ uvre sans risque d ’ un 
système d ’ épura tion c lassique pa r tranc hées filtrantes. 

Ces tranc hées seront espac ées d ’ au moins un mètre entre bords sur zone p lane et de 3 mètres 
sur terra in en pente. Elles ne devront pas exc éder 20 mètres de long . 

Ce d ispositif devra  sa tisfa ire aux normes ac tuelles p réconisées par le doc ument Tec hnique 
Unifié 64.1 (DTU 64.1). 

'LPHQVLRQQHPHQW�GHV�WUDQFKpHV�VXU�OH�VHFWHXU�©�/D�5DXWHV�ª���
La perméab ilité moyenne est de 100 mm/ h, on ob tient une c harge hydraulique admissib le pa r 
jour de 40 litres/ m²/ jour d ’ après l’ abaque de d imensionnement des épandages souterra ins du 
CTGREF. 

Pour un Equiva lent Habitant avec  un rejet de 180 litres d ’ effluents par jour, la  surfac e to ta le 
filtrante sera  de 4.5 m². Sur la  base de tranchées de 0.50 m de la rge, on ob tient 9 mètres 
linéa ires par hab itant soit 36 mètres minimum de tranc hées filtrantes pour une habita tion 
standard  de 4 personnes. 

'LPHQVLRQQHPHQW�GHV�WUDQFKpHV�VXU�OH�VHFWHXU�GX��©�FKkWHDX�GH�*Up]DQ�ª���
La perméab ilité moyenne est de 26 mm/ h, on ob tient une cha rge hyd raulique admissib le pa r 
jour de 25 litres/ m²/ jour d ’ après l’ abaque de d imensionnement des épandages souterra ins du 
CTGREF. 

Pour un Equiva lent Habitant avec  un rejet de 180 litres d ’ effluents par jour, la  surfac e to ta le 
filtrante sera  de 7 m². Sur la  base de tranc hées de 0.50 m de la rge, on ob tient 18 mètres 
linéa ires par hab itant soit 72 mètres minimum de tranc hées filtrantes pour une habita tion 
standard  de 4 personnes. 

Pour le restaurant, un dégra isseur doit ê tre insta llé en sortie  d ’ évier pour re tenir les g ra isses issues 
des eaux de c uisine du restaurant fortement c ha rgées. Le restaurant qui d ispose d ’ une 
c apac ité d ’ ac c ueil de 20 c ouverts par jour, devra it d isposer de 360 mètres linéa ires de 
tranchées pour tra iter les effluents p ropres  au restaurant. 
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'LPHQVLRQQHPHQW�GHV�WUDQFKpHV�VXU�OH�VHFWHXU��GH�©�O¶2OLYHUDLH�ª�
La perméab ilité moyenne est de 95 mm/ h, on ob tient une cha rge hyd raulique admissib le pa r 
jour de 39 litres/ m²/ jour d ’ après l’ abaque de d imensionnement des épandages souterra ins du 
CTGREF. 

Pour un Equiva lent Habitant avec  un rejet de 180 litres d ’ effluents par jour, la  surfac e to ta le 
filtrante sera  de 4.6 m². Sur la  base de tranchées de 0.50 m de la rge, on ob tient 9.3 mètres 
linéa ires par hab itant soit 45 mètres minimum de tranc hées filtrantes pour une habita tion 
standard  de 4 personnes. 

Pour le c amping , la  cha rge hyd raulique admissib le c orrespond à  la  c ourbe des épandages 
sa isonniers et estivaux, so it une c harge admissib le de 70l/ m²/ jour, soit 3.2 m² de surfac e filtrante 
par emp lac ement, soit 6.4 mètres linéa ires par emplac ement (avec  une moyenne de 3 
c ampeurs pa r jour e t pour un ra tio de 75 l/ c ampeur et par jour) 

'LPHQVLRQQHPHQW�GHV�WUDQFKpHV�VXU�OH�VHFWHXU��GH�©�/D�]RQH�G¶DFWLYLWpV�GH�OD�
/DQWRQQLqUH�ª��
La perméab ilité moyenne est de 80 mm/ h, on ob tient une cha rge hyd raulique admissib le pa r 
jour de 37 litres/ m²/ jour d ’ après l’ abaque de d imensionnement des épandages souterra ins du 
CTGREF. 

Pour un Equiva lent Habitant avec  un rejet de 180 litres d ’ effluents par jour, la  surfac e to ta le 
filtrante sera  de 4.9 m². Sur la  base de tranchées de 0.50 m de la rge, on ob tient 9.8 mètres 
linéa ires par hab itant soit 39 mètres minimum de tranc hées filtrantes pour une habita tion 
standard  de 4 personnes. 

 

&21752/(�7(&+1,48(�'(6�$66$,1,66(0(176�121�&2//(&7,)6�
L’ a rrêté du 06 mai 1996 fixe les moda lités de c e c ontrôle . 

Le c ontrôle des d ispositifs d ’ assainissement non-c ollec tif sera  effec tif au 31 déc embre 2005.  

Il sera  exerc é pa r le Servic e de l’ a ssainissement non-c ollec tif (mis en p lac e à l’ éc helle de la  
c ommune ou de l’ interc ommunalité). 

Une redevance « assa inissement non-c ollec tif » pourra  être  c réée pour financ er ce servic e. 

Ce contrôle est assuré à  p lusieurs niveaux : 

,QVWUXFWLRQV�GHV�SURMHWV�G·DVVDLQLVVHPHQW�QRQ�FROOHFWLI�GDQV�OH�FDGUH�GH�SHUPLV�GH�
FRQVWUXLUH�HW�YLVLWH�VXU�SODFH�

La Loi sur l’ Eau p réc ise : « Le permis de c onstruire ne peut ê tre ac c ordé que si les c onstruc tions 
p roje tées sont c onformes aux d ispositions législa tives et rég lementa ires c oncernant […] leur 
assa inissement […] » 

La  c onstruc tion d ’ un d ispositif d ’ assa inissement non-c ollec tif ind ividuel doit ê tre autorisée et 
c ontrôlée par le servic e de l’ assa inissement non-c ollec tif.  

Ce contrôle se déroule suivant deux phases : 

Le c ontrôle de c onc ep tion qui se fa it sur dossier. L’ a rrê té p réfec tora l n°99/ 2011 définit la  
c omposition du dossier de demande d ’ autorisa tion devant ê tre déposé pa r le pétitionnaire . Le 
c as éc héant, c e c ontrô le se fa it sur p lac e : vérific a tion de la  c apac ité  des ouvrages pa r 
rapport à  la  c apac ité d ’ ac cueil du logement, du c hoix de la  filière pa r rapport au terra in, de 
l’ implanta tion pa r rapport aux d ispositions de l’ a rrêté du 6 ma i 1996. 

Le c ontrôle de bonne exéc ution sur p lac e avant rembla iement. Ce c ontrôle porte sur le type 
de d ispositif insta llé , son imp lanta tion, ses d imensions, la  mise en œ uvre des d ifférents éléments 
et la  bonne exécution des travaux. Ce c ontrôle est destiné à  vérifier que la  réa lisa tion est 
c onforme au p roje t du pétitionna ire va lidé pa r le service. 
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Un c ertific a t de c onform ité sera  délivré au pétitionnaire suite au c ontrôle de la  réa lisa tion des 
travaux. 

/H�FRQWU{OH�GX�ERQ�IRQFWLRQQHPHQW�HW�GH�O·HQWUHWLHQ�
Le c ontrôle de bon fonc tionnement (fréquenc e fixée pa r le service) portera  sur le bon éta t des 
ouvrages, leur ventila tion, leur ac c essib ilité , le bon éc oulement des effluents, l’ ac c umula tion 
normale des boues des la  fosse, éventuellement la  qua lité  des reje ts vers le milieu hyd raulique 
superfic iel. 

Le c ontrôle de l’ entre tien. 

Tout c ontrôle sur p lace donne lieu à  un rapport de visite notifié à  l’ oc c upant des lieux et au 
p rop rié ta ire . 

Tout c ontrôle donne lieu à  un avis du Servic e d ’ assainissement non-c ollec tif. Si un d ispositif est 
jugé avoir un impac t néga tif sur l’ environnement, son p rop rié ta ire devra  le mettre  en 
c onformité . 

(175(7,(1�'8�6<67(0(�'(�75$,7(0(17�3$5�/(�3$57,&8/,(5�
Le p rop rié ta ire se doit d ’ assurer l’ entretien de ses ouvrages a fin d ’ assurer leur bon 
fonc tionnement. Cec i implique : 

un c urage régulier des ouvrages de p rétra itements (bacs à  g ra isse, fosse toutes eaux) dès que 
néc essaire ; les fréquenc es minima les de vidanges des ouvrages sont fixées par l’ a rrêté du 6 
mai 1996 en fonc tion de leur na ture (sauf déroga tion justifiée), 

un c ontrôle du bon éc oulement des eaux vers le d ispositif de tra itement et réa lisa tion de toutes 
opéra tions néc essa ires à  son bon fonc tionnement, 

tenir à  d isposition des services les justific a tifs (fac tures..) des opéra tions d ’ entre tien effec tuées. 

En auc un c as, le p rop rié ta ire ne peut s’ opposer à  la  vérific a tion de ses ouvrages de tra itement 
par les servic es c ompétents s’ il a  é té informé au p réalab le de leur venue. 

Le c urage des ouvrages doit ê tre réa lisé par une entrep rise agréée (une liste des p resta ta ires 
loc aux sera  d isponib le auprès de la  mairie). Ces entrep rises assurent les opéra tions de c urage, 
de transport e t d ’ élimina tion des sous-p roduits. Néanmoins, le p rop riéta ire doit impéra tivement 
s’ assurer de la  destina tion de c es déc hets et demander un c ertific a t d ’ intervention à 
l’ entreprise p resta ta ire . 

$&&(6�$8;�35235,(7(6�
L’ a rtic le L.35-X du Code de la  Santé Pub lique stipule : « Les agents du servic e d ’ assa inissement 
ont ac c ès aux p rop rié tés p rivées pour [… ] assurer le c ontrôle des insta lla tions d ’ assa inissement 
non-c ollec tif et leur entretien si la  c ommune a  déc idé sa  p rise en c ha rge par le servic e. » 

La  visite de c ontrôle est p réc édée d ’ un avis p réalab le de visite notifié aux intéressés dans un 
déla i ra isonnab le. Les observa tions réa lisées au c ours de la  visite sont consignées dans un 
rapport de visite dont une c op ie doit ê tre ad ressée aux p rop rié ta ires des ouvrages et le c as 
éc héant, à  l’ oc c upant des lieux. 
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]RQDJH�GH�O·DVVDLQLVVHPHQW�SOXYLDO�
/H�SODQ�GH�]RQDJH�GH�O·DVVDLQLVVHPHQW�SOXYLDO�est destiné à définir, sur toute la  c ommune, les 
sec teurs sur lesquels s’ app liquent les d ifférentes p resc rip tions d ’ ord re tec hnique et 
rég lementa ire . En p ra tique, ce p lan c orrespond à  un déc oupage du territo ire c ommuna l en 
sec teurs homogènes du point de vue soit du risque d ’ inondation pa r ruissellement p luvia l, soit 
de mesures à  p rend re pour ne pas aggraver la  situa tion en ava l. 

Le risque lié aux débordements du Lib ron, de la  Naub ine et du Sauvanès doit ê tre règlementé 
par un Plan de Prévention des Risques. A défaut, les zones inondab les de c rue c entenna le de 
c es trois c ours d ’ eau doivent ê tre c onsidérés c omme inc onstruc tib les. 

Dans ces c ond itions il a  été défini un zonage d ’ assa inissement p luvia l fa isant apparaître qua tre 
types de zones : 

=21(�,���
Zone marquée par une imperméabilisa tion fa ib le des sols. Dans c ette  zone, les terra ins sont 
réputés inc onstruc tib les dans le P.L.U., ils c orrespondent essentiellement à  des c oteaux 
agric oles (vignes, céréa les, fric hes et bois). Les sols possèdent une ap titude moyenne à la  
d ispersion et à  l’ infiltra tion des eaux en c as de fortes averses. Cette zone doit ê tre c onsidérée 
c omme une partie du bassin versant dont les c rues posent p roblème à l’ ava l. Des mesures 
stric tes de gestion de l’ espac e sont néc essa ires a fin de ne pas augmenter le c oeffic ient de 
ruissellement dans c ette zone. 

 

�=21(�,,���
Zone qui regroupe toute la  périphérie de la  zone urbaine anc ienne, et qui intègre 
l’ urbanisa tion réc ente et les futures zones de développement des Hons au sud ou de la  
Fumade au nord . 

Cette zone regroupe aussi des sec teurs d ’ hab ita t pavillonna ire  sur des terra ins de 600 à 1000 
m³ environ. Cette zone est ma rquée pa r des pentes moyennes à fortes, de sorte que les p luies 
s’ éc oulent fac ilement en suivant les voies. 

 

=21(��,,,���
Zone marquée par une topographie assez ac c identée, avec  loc a lement de fortes pentes, e t 
par un sous-sol roc heux de fa ib le p rofondeur. Sur c ette zone, le risque d ’ inonda tion voire de 
mouvement de terra ins ou de c oulées de boues est avéré. 

Ces terra ins ne doivent pas supporter une urbanisa tion forte . En zone N, ils peuvent ê tre 
c onsac rés soit à  une agric ulture peu vulnérab le à  l’ inondation, soit à  la  mise en p lac e de 
d ispositifs de p rotec tion c ontre les inonda tions des zones bâ ties. 

En zone c onstruc tib le , le  COS est fixé à  0.3 et de fortes c ontra intes en ma tière d ’ aménagement 
p luvia l sont demandées. 
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Zone où l’ imperméab ilisa tion des sols est importante à très importante du fa it de la  très forte 
densité de l’ hab ita t e t où les d ispositifs d ’ infiltra tion sont p ra tiquement impossib les à  mettre en 
p lac e. Ic i, c e type de zone correspond p rinc ipa lement au bourg ac tuel hors derniers 
développements en périphérie . 

Sur c ette zone, le risque d ’ inondation par les eaux p luvia les est moyen à  fa ib le ; il se trouve 
limité par le rehaussement fréquent des p lanc hers et pa r la  pente des voies. 

 

Les p resc rip tions, ob liga tions et rec ommandations d ’ ord re rég lementa ires assoc iées à  c e 
zonage sont p réc isées au paragraphe suivant et sont re transc rits dans le règ lement du PLU 
auquel est jo int le p lan du zonage.  
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5qJOHPHQW�G·DVVDLQLVVHPHQW�SOXYLDO�
�
�
=21(�,���
Terra ins à voc a tion agric ole ou na turelle, peu soumis à urbanisa tion : c onstruc tions nécessa ires 
aux exp loita tions agric oles, insta lla tions pub liques ou extension du c amping . 

&DV�G¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ�RX�GH�FRXYHUWXUH�GHV�VROV�VXU�SOXV�GH�����Pð���
- il devra être p révu un d ispositif de rétention sur l’ unité fonc ière avec  infiltra tion éventuelle des 
eaux p luvia les ou restitution lente vers le réseau hyd rographique sur la  base d ’ un déb it 
spéc ifique de 25 l/ s pa r hec ta re, c e débit spéc ifique c orrespondant au déb it initia l en p luie de 
fréquenc e b iennale. 

- le d ispositif de rétention sera  équipé d ’ un rega rd  de déc anta tion en tê te si l’ aménagement 
p roje té doit rec evoir des dépôts d ’ hydroc a rbures, d ’ engra is, p roduits phytosanita ires ou 
enc ore de p roduits polluants tels que des peintures ou des détergents. Un tel d ispositif est 
ob liga toire si le site c onc erné se trouve à  l’ intérieur du périmètre de p rotec tion imméd ia t ou 
rapproc hé d ’ un c ap tage d ’ eau potab le. 

5pJOHPHQWDWLRQ�UHODWLYH�DX[�FRXUV�G¶HDX�
0DLQWLHQ�G¶XQH�EDQGH�OLEUH�GH�WRXW�REVWDFOH���

On respec tera  une bande inc onstruc tib le e t lib re de tout obstac le : 

-     en zone inondable de c rue c entennale du fleuve Lib ron et du Sauvanès 

D’ une la rgeur de  10 mètres de part et d ’ autres du fleuve Lib ron et des ruisseaux de la  Fière, le 
Sauvanes, le Mas d ’ Azil et du Gournautuc . 

D’ une la rgeur de  5 mètres de part e t d ’ autres des autres c ours d ’ eau et fossés mères. 

&DSDFLWp�GHV�IRVVpV�
Les réseaux de fossés ne devront pas être renforc és, b ien qu’ ils soient loc a lement débordants 
en orage d ’ une période de retour de 5 ans, de manière à  ne pas aggraver le  ruissellement vers 
les zones urbaines. 

&DV�GHV�]RQHV�LQRQGDEOHV�GH�FRXUV�G·HDX�RX�OH�ORQJ�G·D[HV�G·pFRXOHPHQW�GHV�HDX[���
Tout rembla i, en sec teur de dép ression et d ’ ac c umula tion d ’ eaux de ruissellement, doit ê tre 
ac compagné de la  c réa tion ou de l’ aménagement d ’ un bassin ou d ’ une zone de dépression 
voisine pour une c apac ité de rétention équiva lente en c ompensa tion. 

Cependant c erta ins c ours d ’ eau pourront ê tre aménagés ou rec alib rés loc a lement en c as de 
travaux d ’ infrastruc tures routières. 

A l’ intérieur des zones inondables de c ours d ’ eau ou le long d ’ axes d ’ éc oulement des eaux 
(fossé, chemin c reux… ), auc un rembla i ne peut être  réa lisé. 
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=21(�,,���
/RUV� GH� WRXW� QRXYHO� DPpQDJHPHQW de surfac e imperméab ilisée supérieure à  100m², 
l’ imperméab ilisa tion des sols doit ê tre c ompensée. 

Pour c ela , on p révoira  un réseau p luvia l sous le domaine pub lic  assoc ié à un ou p lusieurs 
systèmes de rétention ; c e réseau sera  destiné à la  collec te et à  la  régula tion des déb its 
d ’ eaux de ruissellement p luvia l des espaces et équipements pub lic s, a insi que des parc elles 
bâ ties en ma isons d ’ hab ita tion. Cependant, il est c onseillé de p révoir des d ispositifs ind ividuels 
pour ma intenir sur la  pa rc elle les eaux des ja rd ins et des toitures, les eaux pouvant ê tre soit 
stoc kées pour leur réutilisa tion, soit épandues et infiltrées sur l’ unité fonc ière, avec  toutefois 
l’ évac ua tion des eaux de toiture soit vers une c iterne de réc upéra tion des eaux, soit vers le 
réseau pub lic . 

&DV�G¶LPSHUPpDELOLVDWLRQ�RX�GH�FRXYHUWXUH�GHV�VROV�VXU�SOXV�GH�����Pð���
2SpUDWLRQ�GRQW�O·HPSULVH�HVW�FRPSULVH�HQWUH�����Pò�HW���KD���

En c as de c onstruc tion ou aménagement p roduisant une imperméab ilisa tion des sols sur au 
moins 100 m², l’ imperméab ilisa tion des sols doit être compensée. Pour c ela , on p révoira  des 
d ispositifs ind ividuels pour maintenir sur la  pa rc elle les eaux des ja rd ins et toitures, les eaux 
pouvant être soit stoc kées pour leur réutilisa tion (65 l/ m² de surface ac tive), soit épandues et 
infiltrées sur l’ unité fonc ière avec  toutefois l’ évac ua tion des eaux de toiture soit vers une c iterne 
de réc upéra tion des eaux, soit vers le réseau pub lic . 

Sur c ette zone, les d ispositifs d ’ infiltra tion (pa r puits ou tranc hés d ra inantes) doivent être évités 
du fa it des pentes assez élevées sur les versants et des remontées de nappe à  fa ib le 
p rofondeur en fond  de va llée. 

2SpUDWLRQ�GRQW�O·HPSULVH�HVW�VXSpULHXUH�j���KD���
Compensation de l’ imperméabilisa tion des sols par la  c réa tion d ’ un système de rétention : 

&DSDFLWp�GH�UpWHQWLRQ : d imensionnés suivant les d irec tives de la  MISE. 

Ac tuellement, la  MISE demande que les volumes de rétention (pour une p luie de fréquenc e 
c entennale) soient c a lc ulés à  pa rtie de 2 méthodes « instruc tion tec hnique de 1977 » et 
« p réc onisa tion de la  mise » (dans c e c as l’ espac e de rétention à  p révoir est d imensionné sur la  
base de 100 litres par m² imperméab ilisé pour un débit de fuite c orrespondant au déb it b iennal 
sur le site ac tuel.) Le volume le p lus fort donné pa r les deux app roc hes doit être retenu. 

'pELW�GH�IXLWH���d imensionné suivant les d irec tives de la  MISE - Ac tuellement la  mise p réc onise 
un déb it c orrespondant à  une va leur c omprise entre 7l/ s/ ha  et le déb it b ienna l sur le site 
ac tuel. Le sc héma d irec teur p ropose un déb it de fuite maxima l admissib le de 20 l/ s pa r 
hec ta re de p roje t. 

0HVXUHV�G¶RUGUH�JpQpUDO���
&RXUV�G·HDX�

On respec tera  une bande inc onstruc tib le e t lib re de tout obstac le : 

-     en zone inondable de c rue c entennale du fleuve Lib ron et du Sauvanès 

D’ une la rgeur de  10 mètres de part et d ’ autres du fleuve Lib ron et des ruisseaux de la  Fière, le 
Sauvanes, le Mas d ’ Azil et du Gournautuc . 

D’ une la rgeur de  5 mètres de part e t d ’ autres des autres c ours d ’ eau et fossés mères. 

��6RXV�VROV��
Les sous-sols aménageab les sont interd its. 
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��3ODQFKHUV�GHV�KDELWDWLRQV����
Les p lanc hers des hab ita tions seront rehaussés d ’ au moins 20 c entimètres pa r rapport au 
terra in na turel et devront se trouver au moins 20 c entimètres au-dessus de la  voie pub lique qui 
dessert la  parc elle . 

5pVHDX[����
Ils seront d imensionnés en fréquence ving tenna le voire p lus.  

9RLULHV����
Afin de guider les eaux de ruissellement exc édenta ires en c as d ’ orages forts à  très forts, les 
voies seront c onç ues en débla i de 20 c entimètres pa r rapport au terra in naturel ou b ien un 
fossé ou une noue de 8 à 10 mètres de la rge et de 40 à 50 c m de p rofondeur le long des 
routes. 

 

�=RQH�G¶DFWLYLWp��DLUH�GH�VWRFNDJH�RX�GH�VWDWLRQQHPHQW��KRUV�VWDWLRQQHPHQW�OH�ORQJ�GHV�
YRLULHV���
En c omplément de la  réglementa tion c i-dessus, il est demandé : 

En c as d ’ imperméab ilisa tion des sols pour c réa tion d ’ une zone d ’ ac tivité , l’ utilisa tion de 
systèmes de rétention c ollec tifs ou semi-c ollec tifs est également p réc onisé, sous forme de 
bassin de rétention assoc iés au réseau p luvia l co llec tif. Ils seront équipés d ’ un organe de type 
déc anteur-déshuileur en sortie de bassin. 

 

Tout aménagement en zone II devra être c onç u en respec tant c es p rinc ipes avec  justific a tion 
des c a lc uls de d imensionnement. 
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&RXUV�G·HDX�

On respec tera  une bande inc onstruc tib le e t lib re de tout obstac le : 

-     en zone inondable de c rue c entennale du fleuve Lib ron et du Sauvanès 

D’ une la rgeur de  10 mètres de part et d ’ autres du fleuve Lib ron et des ruisseaux de la  Fière, le 
Sauvanès, le Mas d ’ Azil et du Gournautuc . 

D’ une la rgeur de  5 mètres de part e t d ’ autres des autres c ours d ’ eau et fossés mères. 

 

HQ�FDV�GH�QRXYHOOHV�FRQVWUXFWLRQV�RX�H[WHQVLRQV�GH�EkWLPHQWV�H[LVWDQWV���
Evac ua tion des eaux p luvia les des toitures vers une c iterne ou un réservoir (bassin ou autre) 
avec  soit une vidange lente vers la  Fière ou un ruisseau de son bassin versant, soit sans vidange 
(bac  de réc upéra tion des eaux). Ce d ispositif de rétention devra  posséder une c apac ité de 65 
litres pa r m² de surfac e ac tive supp lémenta ire . 

��6RXV�VROV��
Les sous-sols aménageables ne sont pas interd its ma is doivent ê tre ac c essib les pa r des rampes 
montantes. 

��3ODQFKHUV�GHV�KDELWDWLRQV����
- pour toute c onstruc tion le long des ruisseaux : 

Les p lanchers des habita tions seront rehaussés d ’ au moins 0.50 mètres pa r rapport aux Plus 
Hautes Eaux c onnues. 

- Ailleurs, les p lanc hers des hab ita tions seront rehaussés d ’ au moins 20 centimètres pa r rapport 
au terra in na turel e t devront se trouver au moins 20 centimètres au-dessus de la  voie pub lique 
qui dessert la  parc elle . 

6+21��
Elle ne devra  pas dépasser 35%. 

 

2SpUDWLRQ�GRQW�O·HPSULVH�HVW�VXSpULHXUH�j���KD���
Compensation de l’ imperméabilisa tion des sols par la  c réa tion d ’ un système de rétention : 

&DSDFLWp�GH�UpWHQWLRQ : d imensionnés suivant les d irec tives de la  MISE. 

Ac tuellement, la  MISE demande que les volumes de rétention (pour une p luie de fréquenc e 
c entennale) soient c a lc ulés à  pa rtie de 2 méthodes « instruc tion tec hnique de 1977 » et 
« p réc onisa tion de la  mise » (dans c e c as l’ espac e de rétention à  p révoir est d imensionné sur la  
base de 100 litres par m² imperméab ilisé pour un débit de fuite c orrespondant au déb it b iennal 
sur le site ac tuel.) Le volume le p lus fort donné pa r les deux app roc hes doit être retenu. 

'pELW�GH�IXLWH���d imensionné suivant les d irec tives de la  MISE - Ac tuellement la  mise p réc onise 
un déb it c orrespondant à  une va leur c omprise entre 7l/ s/ ha  et le déb it b ienna l sur le site 
ac tuel. 

�5pVHDX[����
Ils seront d imensionnés en fréquence ving tenna le voire p lus.  



 58 

��=21(�,9���
Dans c ette zone, les possib ilités de nouvelles c onstruc tions sont par définition très réduites.  

&RXUV�G·HDX�
On respec tera  une bande inc onstruc tib le e t lib re de tout obstac le : 

-     en zone inondable de c rue c entennale du fleuve Lib ron et du Sauvanès ; 

D’ une la rgeur de  10 mètres de part et d ’ autres du fleuve Lib ron et des ruisseaux de la  Fière, le 
Sauvanès, le Mas d ’ Azil et du Gournautuc  ; 

D’ une la rgeur de  10 mètres de pa rt e t d ’ autres d es autres c ours d ’ eau et fossés mères. 

��(JRXW�GH�WRLW�
Pour tout nouveau bâ timent, sur la  faç ade en bordure de voirie publique, les eaux de toitures 
seront c ollec tées pa r un égout de toit et évac uées vers le réseau p luvia l collec tif. Pour les 
autres faç ades, les eaux c ollec tées ou non par un égout de toit seront écoulées sur la  parc elle 
pour être stoc kées en réservoir de surfac e ou enterré, infiltrées dans un puits ou dans une 
tranchée d ’ infiltra tion. En c as d ’ impossib ilité (pa r manque de p lac e ou par revêtement 
c omplet du ja rd in), le rejet vers le réseau pub lic  peut ê tre admis. 

3ODQFKHUV�GHV�KDELWDWLRQV����
- pour toute c onstruc tion le long des ruisseaux : 

Les p lanchers des habita tions seront rehaussés d ’ au moins 0.50 mètres pa r rapport aux Plus 
Hautes Eaux c onnues. 

- Ailleurs, les p lanc hers des hab ita tions seront rehaussés d ’ au moins 20 centimètres pa r rapport 
au terra in na turel e t devront se trouver au moins 20 centimètres au-dessus de la  voie pub lique 
qui dessert la  parc elle . 

��6RXV�VROV��
Les sous-sols aménageab les sont interd its. 

�


